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TRIBUNAL DE NARBONNE. 

(Correspondance particulière.) 

PKÉSIDENCE DE M. ROZIEE. — Audience du 20 septembre. 

Installation du nouveau procureur du Roi. — Prestation 

de serment. — Belle conduite d'un magistral rentré au 

barreau. 

Au milieu de tant d'attristantes cérémonies que nous 

avons à enregistrer chaque jour , nous éprouvons quel-

nue plaisir à en rappeler une où nous n'avons qu'à 

louer, où les sentimens des magistrats sont les mêmes 

aujourd'hui qu'ils l'étaient hier , et sympathisent si 

bien avec ceux, de l'antique et fière cité qui , la première 

dans le Midi , a relevé le drapeau national (r). 

Le vénérable doyen de la Cour de Montpellier, M. 

Rozicr , ancien conseillera la Cour de cassation , qu'une 

tardive justice vient d'élever au rang de président de 

chambre, présidait la séance comme commissaire de la 

Cour. 

Après une éloquente improvisation de M. Laget avo-

cat, qui , comme juge suppléant, occupait le parquet , 

en l'absence des titulaires , de M. Laget , si digne de 

célébrer le premier le triomphe de nos libertés,auquel il 

a si puissamment concouru dans nos pays , on procède 

à l'installation de M. Pailhiez, procureur du Roi , qui 

a prononcé un discours plein d'énergie et de patrio-

tisme. Le barreau et l'auditoire ont également applaudi 

à l éloge qu'il a fait de son prédécesseur. On se rappe-

lait tout ce que la carrière fournie par ce magistrat 

avait eu d'honorable depuis qu'appelé au parquet de la 

Cour , où son talent lui faisait espérer les premiers em-

plois . il préféra le siège modeste de son pays natal , 

jusqu'au jour où, chargé de faire enregistrer les crimi-

nelles ordonnances , il puisa dans sa fidélité même le 

courage de désobéir. Combien , à sa place, se seraient 

plus tard fait un titre de ce généreux refus! M. de Mont-

reilon n'y a trouvé qu'un motif de plus de donner sa 

démission!... Voilà le vrai, le digne magistrat, tel que 

nous le révèlent les tradition.1* anciennes ; qui n'admet 

pas d'autre mission que celle de faire exécuter les lois ; 

toujours prêt à sacrifier sa place à la satisfaction de sa 

conscience. M. de Montredon est venu s'asseoir au bar-

reau, et il a déjà plaidé, comme avocat, à chacune des 

audiences qui ont suivi la prestation de serment. 

A M. le procureur du Roi a succédé le vénérable pré-

sident qui , dans un discours prononcé avec toute l'effu-
s|on d'un cœur satisfait , a retracé les glorieux événe-

mens de notre révolution , et tous les droits qu'ont à no-

tre amour les touchantes vertus d'un roi populaire, et 

son dévoûment à nos libertés. 

Enfin M. Majorel , président du Tribunal , avec l'as-

surance que donne la conscience de n'avoir jamais dé-

■* , a fait précéder son serment du discours suivant, 

Prononcé d'un ton ferme et avec l'accent d'uae pro-

fonde conviction : 

« Un roi-citoyen nous est appsru dans notre dernière tem-

' | politique , salué de ce beau litre par acclamation natio-
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Tribunal : point d'odieuses restrictions dans leur ser-

ment ; point de doutes affligeans dans l'auditoire; heu-

reux accord qui profite également à la cause des liber-

tés et à la morale publique ! 

TRIBUNAL DE BOURG (Ain). 

(Correspondance particulière.) 

Texte du discours de M. d ' An^eville. 

M. d'Angeville, conseiller à la Cour royale de Lyon 1 

délégué pour recevoir le serment du Tribunal de Bourg \ 

nous écrit que dans le compte rendu de l'audience , son 

discours a été inexactement analysé , par suite injuste-

ment critiqué , et nous envoie le texte de ce discours , 

que nous nous empressons de publier : 

« Messieurs, au moment oii je viens parmi vous recevoir le 

serment qui doit vous rattacher à l'ordre de choses qui com-

mence, j'éprouve le besoin de jeter un coup d'oeil sur le passé, 

c'est le moyen de mieux apprécier notre avenir, de mieux com-

prendre les devoirs qu'il nous impose. 

« A l'époque de la restauration, le prince éclairé qu'elle nous 

rendit « reconnut que le voeu de ses sujets pour une Charte 

» constitutionnelle était l'expression d'un besoin réel, » il s'em-

pressa d'y sulislaire. 

» Depuis, ses efforts tendirent constamment à maintenir les 

institutions qu'il nous avait données, à les affermir, à dévelop-

per avec prudence tout ce qu'elles portaient en elles de favora-

ble à l'élalihssemenl d'une sage liberté. 

» C'est par là qu'il put triompher des circonstances les plus 

difficiles etfaire oublier, même aux amans passionnés des gloi-

res de l'empire, que la restauration était fille de nos revers. 

» Enfin sous les auspices de la Charte, l'antique alliance de 

la France et des Bourbons s'était renouvelée, lorsque Charles 

X monta sur le trône. 

» Il suffisait à ce prince d'exécuter cette Charte avec fran-

chise, de la compléter par quelques institutions conçues dans 

des idées généreuses , pour maintenir l'heureux accord de la 

France et de la restauration. I! parut le comprendre au début 

de son règne. 
u Mais il est des hommes pour qui la Charte n'est qu'une 

oeuvre de révolution, un sacrifice fait à la nécessité des temps. 

Selon eux, moins on accorde de cequ'elle a promis, plus on est 

habile : tout ce qu'on y ajoute est une fâcheuse concession : 

tout ce qu'on pourrait eu retrancher serait un pas fait vers le 

mieux. 
» Ces hommes forment dans la nation un parti impercepti-

ble; mais ils étaient nombreux autour du monarque. Ils l'ont 

chconveuude leurtci reurou vraieou supposée. Ils lui ont per-

suadé qu'il s'endormait sur un abîme 011 le trône et l'autel al-

laient bientôt s'engloulir. Enfin ils ont réussi à se glisser au 

pouvoir, et le ministère du 8 août est venu peser sur la 

France. 
» Dès lors a commencé pour la monarchie le seul danger 

véritable qu'elle pouvait courir, « celui, disait M. Iloyer-Col-

» lard, de paraître incompatible avec les libertés qu'elle avait 

» promises. » C'est avec une effrayante précision que quel-

ques publicistes ont annoncé les malheurs dont nous étions 

alors menacés. 
» Messieurs, ce qui n'était alors que de la prévision , est au-

jourd'hui de l'histoire; le coup d'état qui devait assurer le 

triomphe de l'absolutisme est devenu le signal de sa 1 uine. La 

Charte est sortie victorieuse de cette lutte terrible qui a préci-

pité du trône la branche aînée des Bourbons, et coûté la vie à 

tant de généreux citoyens. Pleurons sur leur tombe , honorons 

leur mémoire; mais lorsque Charles X et les siens sont errans 

sur la terre étrangère, n'oublions pas que la grandeur déchue et 

de hautes infortunes commandent le respect. Il serait peu géné-

reux, il ne serait pas français de leur adresser aujourd'hui des 

reproches. Reconnaissons plutôt que depuis quarante ans ils 

ont trop souffert des excès commit au nom de la liberté, pour 

avoir pu jamais sympathiser avec cite. Delà leurs fautes et 

leurs malheurs. 
» Quoiqu'il en soit, de grands événement sont accomplis. 

Lorsque le sang cessait à peine de couler dans Paris , l'Etat se 

trouvait sans guide et sans direction ; quelques instans encore, 

et nous tombions dans la plus affreuse anarchie. Mais Dieu , 

qui veille sur le destin des peuples, avait placé près de nous un 

prince inspiré par l'amour du pays. Il vient à nom, paré des 

couleurs qu'il portait à Jcinmapcs, alors qu'il combattait dans 

nos rangs pour le sol de la patrie. Il vient, et c'est aujourd'hui 

pour défendre nos institutions attaquées. Désormais la Charte 
sera une vérité; telles sont ses premières paroles ; elles rallient 

autour de lui tout ce peuple armé pour le maintien des lois : 

l'ordre renaît comme par enchantement. Les grands corps de 

l'Etat s'assemblent; il s'agit de pourvoir à la vacance du trône : 

mais à peine 011 délibère, le vœu jiubhc et la nécessite ont déjà 

proclaméle nouveau souverain. Eneflèt,dans l'état d'irritation 

des esprits, quel autre que le ducd'Orléans pouvait dominer les 

événemens et sauver la monarchie par la popularité du monar-

que? Aussi s'empresse-t-nn (Je lui offrir celle couronne qu'il 

n'a pas ambitionnée, mais qu'il accepte pour le salut de la 

France. -
» Avant de ceindre le diadème, Louis-Philippe a juré de 

maintenir la Charte, précieux dépôt des franchises nationales. 

Cette Charte, aujourd'hui agrandie, fortifiée par de nouvelles 

garanties, sera pour l'avenir ce qu'elle aurait toujours dû être, 

le gage solennel de l'alliance» contractée entre la France et son 

Roi. 

» Sa fidèle exécution nous assurera l'ordre, le règne des lois, 

le respect de tous les droits, la protection de tous les intérêts 

légitimes, enfin tout ce qui constitue la véritable liberté , celle 

que tout Français appelle de ses vœux et que vous soutiendrez, 

Messieurs de tous vos efforts. Puisse notre vigilance assurer 

son triomphe ! 
» Messieurs, dans tous les temps le prince et le pays sont en 

droit d'attendre de vous zèle, lumières et impartialité dans l'ad-

ministration de la justicc : à cet égard , le passé est un sûr ga-

rant que vous ne resterez jamais en dessous de vos devoirs , 

mais l'avenir vous en réserve peut-être de plus grands à rem-

plir. 
» Nous sortons à peine d'une crise qui a renouvelé la face 

de l'Etat: au nom magique de la liberté, les populations se sont 

émues. Des intrigans ou des factieux pourraient en profiter 

pour fomenter des troubles ou pousser au désordre des hom-

mes peu éclairés,pour qui la liberté n'est que licence et anar-

chie. C'est alors, Messieurs , que le magistrat, fidèle gardien 

des lois et comme elles impassible , doit tenir d'une main plus 

ferme les balances de lajusticc, et savoir , s'il le faut, mépri-

ser les caresses ou les menaces des partis : c'est là qu'est sa 

gloire. 
» Mais il en est une plus douce ci que vous ne dédaignerez 

pas, Messieurs, c'est celle de ramener lès esprits par l'ascen-

dant de la raison, de faire comprendre aux" uns que le passé 11e 

saurait renaître qu'à la suite de malheurs dont ils frémiraient 

eux-mêmes; aux autres que l'avenir de la liberté dépend de no-

tre modération, et qu'elle ne saurait périr aujourd'hui que par 

ses propres excès; à tous enfin , que, que's que soient leurs 

opinions et leurs vœux, l'amour de la patne , ce sentiment 

qui domine tous les autres , leur fait un devoir de se rallier au-

tour du trône de Philippe; car lui seul peut désormais nous 

assurer la sécurité au dedans et la paix au-dehors. 

» Vous allez, Messieurs, jurerfi lélité à ce prince qui veut 

que la Charte soit une vérité. C'est donc en donnant une loyale 

adhésion aux principes consacrés par la Charte, que vous allez 

prêter le serment qui vous est prescrit. » 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR DES PAIRS. 

PROCÈS DES SEPT MINISTRES. 

Voici le texte de l'arrêt préparatoire rendu par la 

Cour dans sa séance du 4 septembre , à buis-clos : 

» La Cour des pairs, vu la résolution prise par la 

Chambre des députés, dans la séance du 28 septembre 

dernier, portant accusation de trahison contre MAL de 

Polignac , Peyronnet , Chantelauze , de Gucrnon-Ban-

ville , d 'Haussez , Capelle et Montbel , ex-ministres, si-

gnataires des ordonnances du 25 juillet ; 

» V u le message, en date du 3o septembre , portant 

communication de ladite résolution à la Chambre des 

pairs , ensemble l'extrait du procès-verbal de la Cham-

bre des députés, joint audit message, et constatant la 

nomination de MM. Bérenger, Persil et Manier de 

Montjau, en qualité de commissaires chargés de suivre, 

soutenir et mettre à fin devant la Chambre tes pairs 

ladite accusation ; 

»Vu , pareillement , la délibération de la Chambre 

des pairs du 1" de ce mois , portant que la Chambre se 

réunirait aujourd'hui en cour de justice , à l'effet de 

procéder ainsi qu'il appartiendra sur la résolution sus-

énoncée ; 

» Après en avoir délibéré ; 

» Considérant qu'aux termes des articles 55 et' 56 de 

la Charte de 1814, et 4" ' a Charte de iS,3o, la 

Chambre des pairs a seule le droit de juger les ministres 

et accusés traduits devant elle par la Chambre des dé-

putés , pour fait de trahison ; 

» Considérant, d'une autre part, qu'avant de pass<r 

outre au jugement de l'accusation portée par la- Cham-

bre des députés , le 24 septembre dernier , il est néces-

saire de vérifier et régler l'état de l'instruction et de la 

procédure , tant à l'égard des accusés détenus , qu'à l'é-

gard de ceux qui ne sont point arrêtés; 

» Ordonne que par M. le président de la Chambre 

et par tels de MM. les pairs qu'il jugera convenable de 

commettre pour l'assister et le remplacer, s'il y a lisu 

il sera procédé à l'examen des pièces transmises par la 

Chambre des députés , ensemble à tous actes d'instruc-

tion qui pourraient être nécessaires pour l'éclaircisse-

ment et la qualification des faits , ainsi que pour 1a 
mise en état de la procédure ; lesdits actes d'ins-

truction seront communiqués aux commissaires 

de la Chambre des députés, pour "être par eux 

fait telles réquisitions qu'ils jugeraient convenables, 

pour, après lesdits examen et complément d'instruc-

tion terminés, et La procédure communiquée aux com-

missaires de la chambre des députés, être fait tous rap-

ports à la Cour
;
et être par elle statué ce qu'il appartien 
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dra, les commissaires de la chambre des dépotés appe-

lés et entendus s'ils le requièrent. 

» Ordonne pareillement que , lors desdits examen et 

complément d instruction , les fonction- de greffier se-, 

ront remplies par le garde des registres de la Chambre 

lequel pourra s'adjoindre un commis assermenté poul-

ie remplacer s'il y a lieu , et que les citations ou autres 

actes du ministère des huissiers , seront faits par les 

huissiers de la Chambre. » 

C'est, conformément à cet arrêt , que M. le président 

s'est adjoint, en qualité de commissaires, MM. Bastard, 

Séguier et de Pontécoulant. 

Après cette décision judiciaire, la Cour a pris la déli-

bération suivante : 

« La Cour charge son président de rappeler par écrit 

à Chacun de MM. lespairsla stricte obligation qui leur 

est imposée de se rendre aux audiences lors du juge-

ment de l'accusation portée par la Chambre des dépu-

tés , et de leur annoncer que fa Cour soumettra à l'exa-

men le plus rigoureux les motifs qui pourraient être al-

légués pour se dispenser de ce devoir ; que toute absence 

non suffisamment justifiée sera vue par elle avec un vif 

dépraisir, et qu'il en sera fait mention au procès-verbal.» 

La Cour arrête , en outre , que la présente délibéra-

tion sera publiée par la voie du Moniteur. 

La prison que l'on prépare aux anciens ministres , 

dans le palais du Petit-Luxembourg , occupe les appar-

temens de M. de Barentin, Tout y est disposé de ma-

nière à empêcher les tentatives dévasion ou d'atta-

que; on a pris les plus graves précautions pour le 

surveillance des prisonniers , et le local a permis d'en 

agir ainsi "ans manquer en rien aux égards ordinaire-

ment observés vis à vis des prisonniers d'Etat. Quatre 

chambres sont destinées aux quatre détenus ; une salle 

à manger donnant sur le jardin du Petit-Luxembourg , 

et un parloir traversé par une double grille en bois , 

séparée de manière à ce que les deux interlocuteurs 

ne puissent pas même s'o donner la main , complètent 

l'habitation destinée aux ex-ministres. Des postes nom-

breux , des cheminées murées , les portes condamnées , 

des abat-jours très-élévés et fortement garnis de tôle 

épaisse, doivent ôter tout espoir de luite. La porte prin-

cipale du Petit-Luxembourg restera toujours fermée : 

du côté du jardin on n'approchera du palais de la 

Chambre qu'au-delà du bassii ; une balustrade de fer 

sera placée , de manière à ne pas entraver la circulation 

et à ne pas priver du plaisir de la promenade. Les accu-

sés se rendront à la salle d'audience en suivant une ga-

lerie fermée par une double enceinte de palissades ; ils ne 

pourront , d'aucune manière , être vus dehors , et leurs 

personnes seront en même temps parfaitement en sûreté. 

Cette galerie est construite pour servir" de chemin de 

ronde. Ils monteront le grand escalier gardé par deux 
haies de soldats. 

Dans la salle , la barre sera établie devant le bureau 

actuel , à la place de la tribune, qui sera enlevée, et dans 

l'espace occupé ma mten a ntpar les secrétaires-archivistes, 

entre les deux petits escaliers qui conduisent au bureau 

Le siège du président sera mis sur 1 un des côtés de 

l'estrade , sur laquelle il est actuellement situé , les 

conseils des accusés seront auprès d'eux. La barre fera 

face à l'assemblée de la manière 

l'instruction et à la défense. 

ardemment qu'elles ne blessent personne. Mais nous dé-

sirons avant tout (pie chacun se pénètre bien désormais 

que si certains magistrats ont été maintenus sur leur 

siège, grâce à V inamovibilité , quand l'inviolabilité elle-

même a péri dans la tempête, c'est pour protéger la dé-

fense, et non pour la fatiguer ou l'humilier par de peti-

tes vexations discrétionnaires, qui, loin de profiter à la 

justice, ne tendent d'ordinaire qu'à h'- déconsidérer dans 

l'esprit public. 

Et d'abord pourquoi le conseil de î'accusé n'est-il pas 

à ses côtés, dans la chambre du conseil, au moment du 

tirage des jurés, au moment où il exercera son droit de 

récusation ? La loi, la jurisprudence lui répond-on, s'y 

opposent. D'accord. Mais si l'un des jurés est le parent, 

l'ami de la victime ; s'il est l'ennemi personnel de 1 ac-

cusé, et si, à l'instant du tirage , le trouble, l'étourdis-

sement qui accompagnent souvent un accusé, innocent 

ou coupable, quand pour la première fois il se voit en 

présence de ses juges, de sept magistrats en robes, de 

trente-six jurés dont douze doivent tout à 1 heure 

prononcer sur son honneur , sur sa liberté , sur 

sa vie peut-être ; si ses esprits s'égarent, s'il perd la tête 

enfin, que deviendra son droit de récusation ? Qu'au 

contraire son défenseur l'accompagne dans cette pre-

mière épreuve ; qu'il voie près de lui un appui, un pro-

tecteur pour l'avertir quand sortira de l'urne le nom 

du juré qu'il a intérêt à récuser , et force restera à la 

loi. et l'humanité du moins aura gagné une chance de 

plus. 

Quel est le sens de cet article 3 1 1 qui prescrit au pré-

sident de la Cour d'assises d avertir le conseil de l'accu-

sé « qu'il ne peut rien dire contre sa conscience ou con-

tre le respect dû aux lois, et qu'il doit s'exprimer 

avec décence et modération ? » On conçoit la sagesse, 

l'opportunité de cet avertissement, si le conseil de l'ac-

cusé est un parent, un ami, qui, étranger au barreau, 

n'est pas tenu d'en connaître les devoirs. Mais adressé à 

un avocat, cet avertissement est une insulte gratuite ; 

car lui rappeler en pleine audience la paraphrase du 

serment qu'il a prêté en revêtant l'a toge, c'est supposer 

mplieitement ou qu'il l'a oublié ou qu'il l'a violé. Cette 

injurieuse alternative devrait être épargnée à la délica-

tesse du barreau. L'art. 3i i lui est inapplicable. S'il en 

était autrement , le même avertissement serait prescrit 

en matière civile. 

En bonne justice , la partie doit être égale entre l'ae-

cusation et la défense. Point de privilège ni pour l'un 

ni pour l'autre ; que si une faveur était nécessaire ce 

devrait être pour la défense. Pourquoi , dès lors , le 

droit d'interpellation directe que la loi accorde aux ju-

rés et à la partie publique , n'appartiendrait-il pas éga-

lement au conseil de l'accusé et à l'accusé lui-même ? 

voulu attaquer le droit que s'arrogent les Co 
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0
^

0
^ 

du point de fait sous prétexte qu'il rentre dans?
551

"
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de droit, et notamment en matière de crime î
 6

e**^ 

l'iniquité de quelques décrets , et entre autres A
 X

 ' 

qui rend la partie civile responsable des frai*
6
 °f'

U
' 

même qu'elle gagne son procès , témoin 

dès , auquel l'accomplissement d'un devoir sacré
6 Ua

'~ 

té, dit-on , 100,000 fr. ; et enfin le vice monstrueu 

art, 187 et ao3 du Code d'instruction criminell ,
s 

en matière correctionnelle , permettent, par leur ' 
binaison , de suspendre contre un absous une cond°

m
" 

nation par défaut, et de la rendre inattaquable e ^ 

pel , sans que le défaillant ait pu s'en douter " ̂  

énorme que l'on fer.tit ais /ment disparaître au '
 VlCe 

d'une disposition qui rendrait, comme en matière'
6
'
11 

vile et commerciale, l'opposition recerabh jusqu'à V
 C

'~ 
culion du jugement:

 ext
' 

Mais , pour être moins développés, ces griefs n'en 

pas moins évidens pour tous les bons esprits. En les
50

"' 

taquant en face , j'ai cru remplir un devoir ; c'est à I' 

pinion publique, c'est au législateur à faire le reste ° 

< , ^
 A

"
 LATER

RADE" 

Avocat a la Cour royale de Paris 

la plus favorable à 

i*Z3S DHOIT. OVVMG 
JURISPRUDENCE CRIMINELLE DE LA COUR DE CASSATION, 

Par M. M OLIÉ . conseiller à la Cour royale d'A gen. 

Magistrat depuis longues années, M. Molié a pu re-

marquer, dans la présidence des Cours d'assises, coin 

bien ii serait nécessaire de groupper en un seul corps 

toutes les décisions de la Cour de cassation , en ce qui 

concer ne l'instruction et le jugement des affaires qui , 

par leur nature , peuvent être dévolues à l'examen du 

jury. C'est ce travail, commencé d'abord pour lui-

même , que M. Molié vient de livrer au public. 

L'auteur , en adoptant avec raison la forme du die 

tionnaire, a classé méthodiquement les arrêts qu'il rap-

porte au nombre de plus de i5oo , sous les divers 

mots auxqviels ils ont trait. Immédiatement, et à la 

suite de chaque mot, il a placé des observations desti-

nées à le définir, et à signaler les variations successives 

delà jurisprudence ou de la législation, à présenter de
; 

aperçus des contrastes historiques sur notre droit cri 

minel , a exprimer ses vues personnelles à mesure que 

les diverses parties de son sujet lui en fournissaient 

l'occasion. Cette partie de l'ouvrage , conçue et exécutée 

avec une habileté qui fait autant d'honneur à la solidité 

du jugement qu'à l'élégance de la plume de l'auteur 

suffirait seule pour assurer le succès de son livre. 

Pour compléter cet excellent ouvrage , il a cru de 

voir y ajouter des tableaux synoptiques , qui offrent sur 

chaque pénalité l'indication exacte et facile de tous les 

textes qui s'y réfèrent , et simplifient d'autant plus le 

travail dés présidens d'assises, de bipartie publique et 
des avocats. 

Utile au barreau ainsi qu'aux jurés , plus utile encore 

aux magistrats qui coopèrent à l'administration de la 

justice criminelle , le livre de M. Molié épargnera le dé 

goût et les lenteurs des investigations à faire dans nos 

nombreux recueils périodiques. Trouver juste, trouve, 

vite, tel est le but qu'il s est proposé. Nous n'hésitons 

point à affirmer qu'il l'a complètement atteint. 

Cependant la critique pourrait peut-être reprocher à 

M. Molié d'avoir montré quelque parcimonie dans l'é-

numération des modifications dont nos lois criminelles 

seraient susceptibles, et d'avoir en quelque sorte , par 

son si ence, sanctionné une foule de décisions de la'cour 

régulatrice, contre lesquelles, nous n'en doutons pas, 

cette même cour ne tardera pas à revenir. En suppléant 

en partie à son silence, nous dirons quelques vérités 

qu'il n'était point en position de dire. Nous désirons 

Cette inégalité est du fait de la loi ; elle doit disparaî-

tre du Code. 

Une prétention fort rude à subir est celle que s'arro-

gent quelques présidens d'assises , d'interdire à l'avo-

cat , à l'audience , la lecture des déclarations écrites 

des témoins ; il faut , disent-ils , leur en demander la 

permission , et s'ils la refusent ils ne manquent pas d'en 

puiser le motif dans l'article 3zji du Code , qui leur dé-

fend de remettre aux jurés , au moment où ils vont opi-

ner , ces mêmes déclarations. Cette prétention est illé-

gale. En effet , s'il est défendu de remettre au jury les 

déclarations écrites des témoins , quand il entre en dé-

libération , c'est une conséquence du principe qui veut 

que la conviction des jurés résulte uniquement du dé-

bat oral. Or , de quoi se compose le débat oral, si ce 

n'est de tous les éléinens de la cause , et notamment des 

contradictions que l'avocat aura signalées à l'audience 

entre les dépositions écrites et les dépositions orales? 

Des textes fort clairs viennent d'ailleurs confirmer ce 

droit. L'article 3 19 ne permet-il pas à l'avocat de dire 

tant contre le témoin que contre son témoignage tout ce 

qu'il juge utile à la défense ? Et que deviendrait ce 

droit si l'avocat ne pouvait , pièces en main , signaler 

les contradicti#ns de ce témoin ? Enfin , si l'article 3 1 8 

permet, à l'avocat de provoquer l'insertion au procès-

verbal des variations qui existent entre la déposition 

d'un témoin et ses précédentes déclarations , comment 

exercer ce droit sans donner lecture de ces déclarations 

précédentes ? S'il le peut, il est hors de doute qu'il ne 

le puisse également dans ses plaidoiries. Et cependant 

combien de fois n'a-t-on pas vu des présidens d'assises 

interrompre brusquement l'avocat au milieu de quel-

que mouvement oratoire , pour lui rappeler qu'il ve-

nait sans son autorisation , de lire ou de citer quelque 

passage de l'instruction écrite ! 

Je ne parlerai pas du pouvoir sans bornes et par cela 

même dangereux que la loi accorde aux présidens d'as-

sises, sous le nom de pouvoir discrétionnaire. Tout a été 

dit sur cette m^'iere ; mais j'ajouterai quelques mots sur 

leurs résumes. Si tous les présidens apportaient dans 

l'accomplissement de cette brillante partie de leur mi-

nistère , une intelligence supérieure , une mémoire in 

faillible , une froide impartialité , et cet ardent amour 

de la vérité , qui fait accueillir avec la même faveur le 

témoin à décharge et le témoin de l'accusation , le ré-

sumé sans doute serait chose fort utile. Malheureuse-

ment il n'en est pas toujours, ainsi. On a vu des prési-

dens commencer par les moyens de la défense , et 

finir par ceux de l'accusation ; d'autres , emportés 

par le zèle d une indiscrète conviction , affaiblissaient 

la défense par la mollesse de leurs expressions , par un 

dédaigneux sourire , et s'eniparant d'un argument 

laissé sans réplique par le ministère public , le com-

battaient en terminant par une réfutation ex pro-

fesso. Que si l'avocat demandait à répliquer, à relever 

une erreur, à reproduire un argument omis ou affaibli, 

on lui répondait sèchement : Les débats sont terminés. 

Je m'arrête ici. J'aurais voulu, si le cadre du journal 

me l'eût permis , signaler d'autres abus, d'autres im-

perfections dans notre législation criminelle. J'aurais 

SUR LES JUGES DE PAIX. 

Monsieur le Bédacteur, 

Je crois nécessaire de revenir sur l'article in ! i 

dans votre estimable journal du 2 .5 de ce mois , par M
6 

Regnault , avocat à la Cour royale de Paris. 

On ne peut trop applaudir au vœu de l'auteur d 

l'article , qui pense avec tous les gens de bien , q
u

'
0

^ 

ne doit admettre aux fonctions de juge-de-paix qu
e
 des 

personnes d'une capacité éprouvée ; il ne faut plus des 

individus dont le seul mérite fut d'avoir donné des ea 

ges à la congrégation , leur règne est passé sans retour" 

les hommes consciencieux et éclairés doivent désormais 

devenir l'appui du trône constitutionnel. 

Placé dans une autre sphère que l'honorable avocat 

j'ai dû faire d'autres observations sur l'étendue de la 

juridiction des Tribunaux de paix , et, en cela l'écho 

des personnes sages et expérimentées , je dois ajouter 

qu'il serait vivement à désirer que l'on attribuât aux 

juges-de-paix la connaissance de la validité Aessaisiet-

arrêls , saisies-gageries et brandon , lorsque le mon-

tant du litige se trouve en rapport avec le taux de la 

compétence. On évitera par là les dénis de justice de 

plusieurs présidens de tribunaux civils , qui refusent 

leur permis sous le prétexte que les frais aggraveraient 

trop la position du débiteur, ou bien , ce qui arrive 

frémemment , l'abandon d'un droit légitime. 

Ne conviendrait-il pas encore d'appeler cette juridic-

tion à connaître de l'exécution de ses jugemens ? L'ex-

périence m'a souvent démontré qu'après avoir obtenu 

des condamnations , on reculait devant leur exécution 

lorsqu'on prévoyait une instance d'opposition à saisie 

qui est dans l'attribution des Tribunaux ordinaires , 

instance qui entraîne de longs délais et occasionne beau-

coup de frais. La justice de paix est en général la juri-

diction de l'homme peu aisé ; il est donc nécessaire que 

la loi protège , autant que possible , la faible part que 

la fortune lui a octroyée. 

Quant au montant da la compétence , tel que le désire 

M. Begnault, il serait peut-être en rapport avec le be-

soin des villes riches et commerçantes ; mais dans les 

cantons ruraux , 3oo fr. sont souvent toute la fortune du 

justiciable , et celui-là qui , par une de ces erreurs mal-

heureusement trop fréquentes , se trouverait dépouillé 

injustement , n'aurait-il pas le droit de croire que la loi 

ne protégerait pas tous les citoyens également? 

S'il s'agissait de sommes supérieures à 3oo francs, dit 
l'auteur de l'article , le juge-de-paix s'adjoindrait ses 

deux suppléans; mais si lui-même ou l'un des suppléans 

était empêché ou récusé, cpii alors rendrait justice? On ne 

ledit pas. Il n'y aurait qu'un parti à prendre ; on aug-

menterait le nombre des suppléans , me dira-t-on. 

I! serait peut être difficile de le faire dans certains can-

tons ; mais , parvînt-on à composer un Tribunal , qui 

voudrait accepter de pareilles charges ? Car, dans le cas 
donné, ce seraient de vrais juges et non des suppleans. 

Accorderait-on des traitemens ? le gouvernement a be-

soin de faire des économies. , . , 
Nous pensons donc que dans les changemens désir, s 

par M. Begnault , sur les attributions des juges-de-pai* 

et l'état actuel de la législation , il faudrait prendre un 

milieu, sans toutefois gréver l'Etat d'une augmentation 

de dépenses. 

Ne serait il pas bon aussi de faire disparaître de no^ 

lois ce tarif des vacations des jeges-de-paix? Lins 

tution ne pourrait qu'y gagner, et nous n'aurions p 
déplorerde voiraudixneuvième siècle, des magistra s^ 

torisés à exiger ce que nos pères appelaient des §8f 

M ARAIS , ancien avoue , 
à la Mailleray ( Seine -Inferieure. 

SUB LES CHANGEMENS 

QUI VIENNENT D'ÈTRE APPORTÉS DANS LE 

PUBLICATION DU Bulletin des Lois 

MODE DE 

D'après un avis qui vient d'être adresse aux .^
eI1 

du Bulletin des Lois , ce recueil sera à l'avenu ^ 

deux parties; la première contiendra les '
ol3

'f
te no

u-

conde les ordonnances. Il nous semble que ce ^
e 

velle division ajoute encore à la conlusion q
 sera

iênt 

dans cette publication , et que d'autres ""^f"**^ do'
1 

nécessaires pour y apporter la régulante q 

y désirer. îonrdela"" 
Le Bulletin des Lois ne considère que te j->

 ]u 5ûU
-

gnature du Roi , comme date des lois et acw 
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t et non le jour de la publication. Il en résulte 

c
rnen

^
e

 a
 aucun ordre chronologique entre ces divers 

jfl
 n

 ^
 je

 pour le rétablir , des jurisconsultes coin-

Oiivergier et M. Galisset, ont été obligés dépu-

te nouveaux recueils où cet ordre a été ob-
vlier tle 

jjr**
-
.
 p0lir

 donner suite à leur publication 

I^J'toblisés d'attendre un an ou deux, : 

l{i
ts *°"^

a
j
eP

t'exposés à voir paraître en i83-2 une or-
L
 îce de i83o, gardée dans le portefeuille d'un mi-

ces au-

sans quoi 

Ij
0
"* j publiée ensuite, et qui n'aurait pu être com-

leurs livraisons de i83o. 

nie sous un irouvernement où l'initia-^L, semble qi 
lois appartient a chacun des trois pouvoirs de J,,5 101S apj»«" -

 r
—™.„ 

:<
e
 i

a
 date des \o'u n'est ni celle du jour de l ac-

,£
tat

.' p
ar

 l'une des deux chambres, ni celle du jour 

^P
ta

 ' p
0
tation par le Roi, mais bien le jour de la pu-

'licahon dans le Bulletin. 

effet, l
es

 lois et les autres actes du gouvernement 

t d'existence réelle que le jour où ils sont exécutoi-
0
 r les citoyens. Or, c'est seulement à compter du 

f |
a
 publication dans le Bulletin que ces actes 

°
l

t bli^atoires , peu importe le jour où ils ont été 

' à Tapprobation de l'un ou l'autre des trois pou-

roirs . c csw i , 

imp01 

répoq 
te

"rVinrès ces principes , le mode de publication du Bul-

des Lois serait bien simple ; chaque Bulletin por-

]» [a date du jour où il aurait été publié , et chaque 
era

'rtublié le même jour serait distingué par un nn-

• différent. Ainsi l'on dirait : la loi ou l'ordonnance 

J$4 septembre 

lit plus oblige wv. uni, , .< 
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^ , n° 774? • La seule indication de la 

rtairt. C'est à partir de ce jour que l'on calcule 

e
 oh tel acte sera exécuté dans tel ou tel dépar-

t C'est donc à ce jour seul qu'il faut s'arrêter 

! . • t plus obligé de dire ; la loi du 9 mai 1812 , 4
e 

ef
 Bulletin 4
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3 ,

 n
° 774? • La seule indication de 

Me de l
a
 publication et du n° du Bulletin suffirait. 

Vviser le Bulletin en deax parties , dont l'une ce Diviser 1 

ée aux lois , et l'autre aux ordonnances , c est mul-

• i>r inutilement les dénominations et les recherches. 

«J f
a

it de recueil chronologique , il n'y a rien de plus 

impie qu'un ordre unique qui se suit sans interrup-

est vrai que parmi les ordonnances il y en a qui ne 

reS
entent aucun intérêt général, comme les liquida-

tions de pensions , 'fes déclarations de naturalité, etc. 

Mais pour purger le Bulletin des Lois de ces détails, il 

tudrait une loi qui révoquât celle qui ordonne qu'ils y 

ioient publiés , et ce serait peut être une grande question 

que de savoir s'il y aurait lieu de rendre une pareille 

'°Tant que ces diverses ordonnances devront être insé-

ras dans le Bulletin des Lois, il n'y aura aucune raison 

pour leur donner un ordre chronologique particulier , 

a part la difficulté qu'il y aurait de distinguer celles 

qui seraient d'un intérêt général d'avec celles q li ne 

concerneraient que des intérêts privés. 

Nous pensons que si le Bulletin des I^ois était publié 

d'après le mode que nous indiquons , les recherches y 

seraient extrêmement faciles. Maintenant elles y sont 

décourageantes. 

Il est encore temps d'adopter le mode indiqué ; la 

nouvelle série ouverte par le règne de Louis-Philippe 

ne fait que commencer , la réimpression en serait peu 

dispendieuse. 
. . DECOURDEMANCHE , avocat. 

CHRONIQUE. 

tueï i? ? T r0ya,e d Amien
*> M. Lcserurier, ac-TfZZ T SU SUtUt ,hl

 P^ureur-géuéral près la même Cour, 
eu remplacement de M. GuilleboS de Vendeuil, démission 
narre par refus de serment ; 

Substitut du procureur-général près la Cour royale d 'A-
miens M. Eugène Caussin de Perceval,

 auc
ien substitut du 

parquet a la Cour royale de Riom , en remplacement de 
M. Leserurier, nommé conseiller; 

Conseiller-honoraire à la Cour rova'e d'Amiens, M. Be-
zard , ancien conseiller à cette Cour;' 

Vice-président duïribunal civil d'Amiens , M. Buttet, ac-
tuellement juge d'instruction au même Tribunal , en rempla-
cement de M. Morel, qui n'a point accepté; 

Juge d'instruction au Tribunal civil d Amiens, M. Fouache 
dHalloy, actuellement, juge suppléant au même Tribunal, en 
remplacement de M. Buttel, nommé vice-président; 

J"ge suppléant au Tribunal cri il d'Amiens, M. de Mailly-
Massey , actuellement avocat à Amiens, en remplacement de M. 
I- onaehe d'Halloy , nommé juge d'i -istriK-tion ; 

Président du Tribunal civiLd'Ahbeville (Somme), M. Que-
uoble, actuellement juge au Tribunal civil de Soissons (Aisne), 
eu remplacement de M. Bouteiller , décédé ; 

Juge au Tribunal civil d'Abbeville, M. Labitte, procureur 
du Roi près le même Tribunal , en remplacement de M. Félix 
Cordier, admis , sur sa demande , à la retraite , et nommé pré-
sident honoraire ; 

Procureur du Roi près le Tribunal civil d'Abbeville, M. 
Natahs Damay, ancien avocat à Amiens , en remplacement de 
M. Labitte, nomméjuge au même Tribunal ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal civil d'Ab-
beville, M. deFlorival, actuellement avocat àAbbeville, en rem-
placement de M. Mauge-du-Bois-des-Entes, appelé à d'autres 
fonctions ; 

Juge-de-paix du deuxième arrondissement de la ville et du 
canton d 'Abbeville (Somme) , M. Siffait, avocat et suppléant 
de juge-de-paix à Abbeville , en remplacement de M. Berue-
val Francheville, démission!, aire ; 

Juge-de-paix du canton in Pouvion, arrondissement d'Ab-
beville , M. Vaquez. , ancien notaire à Abbeville , en remplace-
ment de M. Bouteiller, démissionnaire; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal civil de 
Reauvais (Oise) , M. Charles Poilleu , actuellement avocat à 
Beauvais,en remplacement de M. Lemaréchal, démission-
naire, par refus de prestation de serment; 

Juges-suppléans au Tribunal civil de Beauvais , MM. Pros-
per Lépiue, actuellement avoeat à Beauvais; Léonce Delbée , 
actuellement juge-auditeur à'Beauvais, et Labordère, actuelle-
ment avoeat à Montdidier; 

Juge d'instruction au Tribunal civil de Beauvais, M Auger, 
actuellement juge au même Tribunal, en remplacement de M. 
Hamel, qui reprendra les fonctions de simple juge ; 

Procureur du Roi près le Tribuual civil de Doullens (Som-
me ) , M. Deflers , actuellement substitut près le Tribunal civil 
de Château-Thierry , en remplacement de M. Labsurt ; 

Juge suppléant au même Tribunal, M. Wartell , avocat à 
Paris ; 

Juge suppléant au Tribunal civil de Saint-Quentin (Aisne), 
î»i. Chauvenet, actuellement juge-auditeur au môme Tribunal; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal civil de 
Clermortt (Oise, M. Lochet actuellement avocat à Paris, en 
remplacement de M. Roussel de Cintray , nommé procureur 
du Roi; 

Procureur du Roi près le Tribunal civil de Péronne(Sonime), 
M. Lanusse, actuellement procureur du Roi à Vervins, en 
remplacement de M. Labourt; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal civil de Pé 
roiiiie , M. Jules Caumartin , actuellement avocat à Paris , en 
rempIacementdeM.de Domesmout, appelé à d'autres fonc-
tions ; 

Juge-suppléant au Tribunal civil de Péronne , M. Benard , 
actuellement juge-auditeur au même Tribunal ; 

Juge au Tribunal civil de Laon (Aisne), M. François , actuel-
lement juge-suppléant au même Tribunal , en remplacement 
de M. Litoust, démissionnaire, par refus de prestation de ser-
ment ; 

DÉPARTEMENS. 

— En rendant compte de la prestation de serment du 

Tribunal de Tarascon , nous avions annoncé que MAL 

ûoutard et Cartier , juges suppléans , se trouvant à 
r
»ns , n'avaient pas répondu à l'appel : ces messieurs 

ont fait parvenir leurs sermens auprès du Tribunal. 

— M. Marcel de Serres a reçu le serment du Tribu-

nl de Villefrancbe. On espérait, la veille encore , que 

Plusieurs démissions auraient lieu ; mais cet espoir ne 
!
«t pas réalisé. Là , comme dans toutes les autres par-

J'« de la France , l'opinion publique s'est indignée , et 
lj
 gravité de l'audience n'a pu comprimer l'efferves-

«nee des citoyens. On a entendu des mmrmures violens, 

?
es

 cris : à bas le parjure ! à bas le traître ! quand le 

l^e d'instruction, M. Carcenac, a prononcé le serment; 
lls

 ont redoublé avec plus de force lorsque M. Hugou-
neue

) juge suppléant, a prêté le sien. 

PARIS , 5 OCTOBRE. 

. T Depuis hier au soir, les bruits les plus déplorables 

«feulent sur M. Vassal , président du Tribunal de com-

ice. On assure que ce n'est qu'après avoir tenté de se 

a
°

n
.
ner

 la mort, et en avoir été empêché par un de ses 

qrj"
S
i
 a

 disparu de son domicile. On dit même 
^

e le
 malheureux négociant n'avait obtenu d'être 

^
an

«onné à lui-même , qu'après avoir donnésâ parole 

U°
n

>
neur

 qu'il renonçait à tout pro>t de suicide. 

|( J ^ine «le France a pour deux millions d'effets 

H il
 a

^
sa

^' espère qu'elle ne contraindra pas les 

— itr - °^'&
s a

n remboursement. Une pareille rigueur 

t
res

d
|
nera

'
t
 nécessairement beaucoup d'autres désas-

rtijj'-
 n

,
croi

t que l'infortuné président a envoyé sa dé-
>n

 a M. le garde-des-sceaux, dès le moment où il a 
*>is la 

certitude que son malheur était inévitable. 

r^mmé^
 ordonnances

 royales du 4 octobre , ont été 

^
as

^lW ' 1 * '
a
 ^

our ro
y*lc de Douai , M. Dumoulin , ancien 

de \\
 a m

ême Cour et ancien députe', en remplacement 
hyaj^ ,jç prouve de Nuncque, nommé conseiller h la Cour 

Juges-suplcanî au même Tribunal, MM. Rose, actucllemerr 
avocat à Paris, et Gondailler de Tugny, actuellement juge-au-
diteur au Tribuual de Château-Thierry; 

Juge-de-paix de la ville et du cautou de Laon ( Aisne), M. 
Ponri ier, actuellement suppléant delà même justice de paix, 
en remplacement de M. Courtin , démissionnaire ; 

Suppléans du juge-de-paix de la ville «tdu canton de Laon , 
MM. ]),,bois, père, ancien notaire à Laon , et ancien suppléant 
du juge-de-paix, et Martin Coquilliète , ancien notaire ; 

Procureur du Roi près le Tribunal civil de Senlis (Oise), 
M. Durautin, actuellement avocat à Senlis, eu remplacement 
de M. Guérard ; 

Juge-suppléant au Tribunal civil de Senlis, M. Dambry, 
actuellement juge-auditeur au même Tribunal ; 

Procureur du Roi près le Tribunal civil de Vervins (AiSDe), 
M. Dujarrié, actuellement avocat à Paris, en remplacement 
de M. Lanusse , appelé à d'autres fonctions; 

Président honoraire au Tribunal civil de Vervins, M. Epoi-
gny , ancien président de ce Tribunal ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal civil de 
Soissons (Aisne), M. Botijot fils, actuellement avocat à Sois-
sons , en remplacement de M. Sciart , démissionnaire ; 

Procureur du Roi près le Tribunal civil de Montdidier 
(Somme), M. Dupont VVhite , actuellement avocat à Paris, en 
remplacement de M. Boscmillon de Jenlis , démissionnaire ; 

Jugesuppléautau même Tribunal, M. Destré-Degove, ac-
tuellement avocat à Paris ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal civil de 
Château-Thierry (Aisne) , M. Mange du Bois-des-Entes , ac-
tuellement substitut près le Tribunal d'Abbeville , en rempla-
cement de M. Deflers, appelé à d'autres fonctions ; 

Juges suppléans au Tribunal civil de Compiègne (Oise) , 
MM. Jourdain d'Héricourt, actuellement juge - auditeur au 
même Tribunal, et Bénard , actuellement avocat à Senlis; 

Juge-de-paix du canton de Compagne, arrondissement de 
Monli euil (Pas-de-Calais) , M. Dieppe, ancien notaire et sup-
pléant de la même justice-de-paix, en remplacement de M. 
Dewamin; 

Des dispenses sont accordées à M. Leleu de la Simone, nom-
mé juge au Tribuual civil de Laon, à raison de sa parenté avec 
M. Huet, président du même Tribunal; 

Premier avocat-général à la Cour royale d'Agen , M. Labat, 
actuellement avocat-général à la même Cour, en remplace-
ment de M. Lébé , nommé procureur-général ; 

Deuxième avocat-général à la même Cour, M. Sylvain-Du-
mon, avocat à Agen , en remplacement de M. Labat , nommé 
premier avocat-général ; 

— On dit que M. Camille Gaillard , juge d'instruc-
tion , a enfin donné sa démission. 

— M. Doublet, avocat à Chartres, qui l'an dernier 

a visité les prisons pénitentiaires de la Suisse , vient 

de visiter dans les plus petits détails , le bagne de Tou-

lon. Il a été protégé auprès de l'administration de la 

marine par la recommandation spéciale de M. le géné-

ral Sébastiani, qui a mis la plus grande bienveillance 

à faciliter ses recherches et ses études sur le régime des 

bagnes et sur les moyens de l'améliorer. Ce sera le sujet 

d'un ouvrage qui ne tardera pas à être publié. 

— S. M. Philippe I
er

 vient d'agréer l'hommage de 

l'Histoire de notre glorieuse Révolution des 27 , 28 et 29 
juillet i83o, par M. F. Fayol (1). 

— L'entreprise de l'affichage , cour des Fontaines , 11° 1 , 
dans le but d'augmenter le plus possible la publicité des affi-
ches , a fait construire des colonnes sur les boulevards , de-
puis la Madeleine jusqu'à la Bastille. 

Elle a l'honneur de prévenir les personnes qui font afficher 
qu'à compter de ce jour elle fera placer sur ces colonnes les 
affichss qui lui seront remises à cet effet. 

(1) Collection des historiens , in-18 , à 12 sous le vol. chez 
Hocquart jeune , quai des Augustins, n° 25. 
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PABTIE OFFICIELLE. 

Cette partie, tout-à-fait distincte de la rédaction, contiendra les ordres du jour, les lois, les ordonnances , les proclama-

tions ,les promotions'el élections de chef"s, etc., et r, 



ta minutieuse sollicitude qui pre'side a l'organisation des 

Gardes nationales du royaume donnera à cette partie une im-

portance toute spéciale. 

PARTIE NON OFFICIELLE. 

Fastes de la Garde nationale. 

Uù ancien journal avait imaginé de consacrer des Kphétnè-

rides à notre gloire militaire. On se rappelle l'effet quotidien 

de ces souvenirs empruntés an» Victoires et Conquêtes des 

Français. Les guerres de la révolution sont si fertiles en 

beaux traits de courage et d'héroïsme! La garde nationale, de-

puis sa création, compte assez de faits remarquables pour que 

chaque jour ou puisse en évoquer ira, le remémorer et le cé-

lébrer dans ses motifs comme dans ses conséquences. 

ETRANGER. 

Le Gai de national hâtera de tous ses vœux le prochain en-

fantement des Charles étrangères ; il défendra les droits de ci-

toyen dans quelque pays que ce soit; il annoncera toutes les 

nouvelles extérieures relatives au bonheur , à la gloire et à la 

prospérité des nations. 

Le Garde national aspire à l'honneur d'être, comme La-

fayette, citoyen des deux inondes. 

FRANCE. 

Départemens. 

Le Garde national s'occupera de chaque département en 

particulier, rapportant les nouvelles qui le cencerneront, avec 

précision et réflexion à li fois. 

Paris. 

Aucune nouvelle spéciale ne sera omise. 

Les autres faits politiques et civils, réduits à leur simple ex-

pression , seront puises aux sources authentiques. 

Chambre des députés. 

La Chambre des députés étant un des trois pouvoirs de l'E-

tat , on lui doit respect et obéissance. Sans doute il ne faut pas 

applaudir à tous ses actes ni partager les opinions de tous ses 

membres ; niais !a critique , s'il y avait lieu, devrait emprun-

ter le ton d'une représentation convenable , car il est impos-

sible que la Chambre se lasse l'ennemie des institutions qu'elle 

a juré de proléger. 

One analyse exacte et complète sera préférable à une repro-

duction longue et diffuse de chaque séance. 

Chambre des Pairs. 

Les séances de la chambre des pôirs seront analysées avec la 

même impartialité et dans le même esprit que les séances de 

la chambre des députés. 

Politique. 

Il existe «ne politique journalière , raisonnée, peu exigeante, 

conservatrice; c'est celle du plus grand nombre, vivant de sou 

commerce et de son industrie, satisfait de ses franchises , pé-

nétré de ses devoirs et fort de ses droits; c'est enfin la politi-

que des honnêtes gens , qui veulent être rassurés par le pré-

sent sur l'avenir, et ne demandent aux gouvernails qu'une 

liberté tranquille, solide et légale. Arrière les esprits turbu-

lens et inquiets , les alarmistes, les intrigans et les faux frères 

qui exploitent une opinion , la marchandent et la vendent sou-

vent au prix du repos publie ! 

M. Odilon-Barrot l'a dit dans une proclamation énergique : 

« Sans sécurité, pas de consommation , sans consommation , 

pas de travail ,
 3

aus travail, pas de moyens d'existence hon-

nête . » 

La politique du Garde national sera le développement de 

cette pensée, suivant les circonstances ; tous ses efforts ton 

drout à bien asseoir la sécurité qui, seule, peut rendre la vie 

au commerce, aux arts et aux sciences. Otezîa sécurité, et tout 

est mort. ' 

La sécurité politique consiste dans le maintien des lois et des 

droits. C'est le résultat bienfaisant que doit se proposer l'au-

torité. 

Législation. 

La discussion des projets de loi et même de simples ordon-

nances appartient à tout Français. Le Garde national les exa 

minera comme partie intéressée, et n'épargnera rieu pour 

éclairer la discussion. 

Les Communes. 

De l'instituiioii des communes date l'affranchissement du 

peuple. La civilisation doit tirer de grands avantages de cette 

nouvelle force dans l'Etat. Le Garde national n'attendra pas 

long-temps les bienfaits d'une loi communale. 

Les Electeurs. 

Un journal qui s'érige en défenseur de toutes libertés politi-

ques, civiles et religieuses ne manquera pas à sa mission , eu 

égard aux droits électoraux. 

Le Jury. 

Le Jury , comme la Garde nationale , est un des droits les 

plus chers du bon citoyen ; il intéresse donc spécialement un 

journal qui s'honore avant tout d'être citoyen. 

Corresp ondance généra le . 

Les avis , les communications et les justes réclamations se-

ront accueillis avec empressement. 

Il sera bon de signaler à la vindicte de l'opinion les person-

nes qui renonceraient à leurs droits civils, plutôt que défaire 

partie de la Garde nationale. 

Concours et Prix. 

Les questions les plus importantes, concernant la Garde na-

tionale, seront mises au concours. 

Le conseil, composé d'hommes les plus dignes, choisis dans 

le sein de la Garde nationale, rédigera le programme et dé-

cernera un prix au meilleur mémoire, qui sera inséré dans le 

'journal. 

Le prix décerné sera une médaille de 5oo fr. , à l'effigie du 

général Lafayettc. 

( 1120 ) 

Etat-Major. 

Le Garde national jettera souvent un coup d'ceil sur les 

audiences du général Lafayette et sur les assemblées de l'état-

înajor. 

Histoire. 

Celle de la Garde nationale, depuis son origine, tient à de 

trop graves événemens pour en être séparée. Seulement, l'his-

torien mettra en relief les épisodes les plus remarquâmes de 

celte glorieuse institution! Là les faits parlent d'eux-mêmes 

mais le talent peut les faire parler plus haut. 

B'ographie. 

L'élection annuelle des chefs donnera lieu à un examen suc-

cessif de leur conduite antérieure et île leurs titres à l'estime 

publique. 
Le Garde national s'empressera de rendre justice à qui de 

droit, et les gardes qui seront parvenus d'une manière quel-

conque à se faire distinguer de leurs camarades , auront aussi 

part aux éloges de la biographie. 

Ce sera une surveillance active exercée sur tous les chefs, et 

un travail préparatoire pour la distribution des récompenses 

de la légion-d honneur., 

Nécrologie. 

On rend les honneurs militaires au brave mort pour la li-

berté; le Garde national parlera sur la tombe. 

Statistique. 

Cette science, dont les résultats ont puissamment servi l'é-

conomie politique, est appelée à recenser les citoyens en état 

de porler les armes. Elle montrera le fort et lefaible de chaque 

commune , et permettra d'apprécier, à vue d'oeil , les amélio-

rations Nécessaires. Enfin , une administration aussi vaste que 

celle des gardes nationales de France se passerait mal-aisémenl 

de la statistique comparée. 

Manuel militaire. 

Le Garde national s'efforcera d'inspirer et de propager le 

goût des exercices militaires. 

Polémique. 

Le Garde national recevra toujours avec reconnaissance les 

consultations qu'on voudra bien lui demander et les projets 

qu'on viendra lui soumettre. Il engagera volontiers une polé-

mique au profit du bien commun. 

Police municipale. 

La police municipale est essentiellement citoyenne ; elle fait 

partie , pour ainsi dire , de la garde nationale ; c'est la véritable 

tutrice du peuple : elle veille , protège , conserve et défend. 

Rapports de la Garde descend, ante. 

Ces rapports seront un champ fertile qui n
ro

<\u 

pie moisson de faits journaliers intéressans. Ta une ara. 

peuple : 

Le Gai de national fer 

tous genres. 

veille , protège , 

Critique. 

une guerre publique aux abus de 

Commerce. 

Mouvement des Postes. 

Il arrive que tel poste cesse d'être attribué à t
e

l]
c
 \ 

Garde national, en pareil cas 

Il dira quelle légion et quel bataillon doivent fi 

d'honneur du Palais-Royal, monter la ga d ' — 

!.\m1ir\scscaiiianidVss,on;l« 

Chambre des députés, à la Chambre des pairs Vt" 06 '1" 1"' 5 ' ' £ i ■ , eic.j etc i 

Lilttérature, Théâtres, Poésie. 

Un journal ne pourrait vivre aujourd'hui sans lin' 

elle balance quelquefois les intérêts généraux de 1 > p "'
Ure 

■ artij. 

re lit-
n°uveam 

Poste 

La garde nationale, qui compte parmi ses membres Ife*
1
'*' 

tpas insensible à notre »1-
téraire. Un jugement franc et décisif sur les liv.o, » 10lr«lit 

- _ , " 1 L s nourfi^, 

les et des gens de lettres, n'est 

téraire. Un jugement franc et 

voilà ce que promet le Garde national. 

Uniforme. 

Aux numéros seront joints, au fur et à mesure ]
e 

gravés et coloriés des uniformes des gardes nations ^ 

il 
modification dans l'uniforme adopté ) , un riouve"'^ °' ^

 UDe 

Les journaux qui s'occupent du commerce ne voient , trop 

sonvent , que les grau cl es opérations de bourse et de banque : 

le petit commerce est dédaigné par eux. Cependant c'est le 

petit commerce qui a besoin d'encouragemens , de conseils et 

d'un patronage ami. Le Garde national prendra fait et cause 

pour une honorable classe de ses camarades ; il arrêtera sou-

vent ses regards sur tant de fortunes industrielles qui font 

richesse de l'Etat ; il instruira ses lecteurs de la situation de ce 

qu'on nomme le petit commerce ou le détail. 

Tribunaux. 

Lo Garde national présentera les causes les plus curieuses . 

dégagées de tout développement superflu. Ou cherchera par 

une narration vive et animée à rendre la physionomie des dé-

bats judiciaires. 

La police correctionnelle , où seront jugés fréquemment des 

coupables arrêtés par la garde nationale, fournira seule un 

grand nomhie de scènes variées. 

Connaissances usuelles. 

L'économie domestique fait de grands progrès ; cela expli-

que le succès des journaux utiles aux besoins et aux jouissances 

de toutes les classes de la société. Il est une instruction prati-

que mise à la portée de toutes les intelligences, el nécessaire 

surtout aux petits ménages. Le Garde national divulguera ure 

foule de recettes et de procédés d'un usage ordinaire ou spé-

cial. On sera bien aise , par exemple , de savoir comment polir 

les armes blanches , nettoyer les montures de sabre et blanchir 

la buffleterie. 

Industrie, Inventions , etc. 

Ce n'est pas la noblesse , ce n'est pas le clergé qui font la 

puissance d'un pays; c'est son industrie. Par elle, les Etats 

voisins deviennent ses tributaires ; l'industrie en tout temps a 

fleuri en France. 

Le Garde national enregistrera dans sa feuille les associa-

tions industrielles d'un intérêt général , et secondera énergi-

quement tout ce qui tendra à augmenter la richesse nationale. 

Sciences , Agriculture , etc. 

Le Garde national accueillera tous les heureux résultats du 

raisonnement et de. l'expérience. 

Ai ls , Académie. 

Les expositions de peinture , de sculpture et d'architecture 

seront examinées sans autre esprit de coterie que le désir d'en-

courager les hommes qui font honneur à la France. 

Mœurs. 

La tâche d'un bon citoyen est d'essayer de corriger les tra-

vers de la vie privée et publique. Le Garde national ne l'ou-

bliera pas. 

Veillées au corps-de-garde. 

C'est le cadre naturel et pourtant original, oii l'on pourra 

faire entrer à volonté des anecdotes locales et des récits étran-

gers au titre même de l'article. Le corps de garde est comme 

le coin du feu; un raconte, les antres écoutent. 

Chronique. 

Les mille et un petits faits que chaque jour voit naître et 

mourir, auront place dans celte chronique. 

nés et rurales , d après les communications de l'état • 

Toutes les fois qu'il sera j ugé mile (en cas par cxemnT 

modification dans 1 uniforme adopté ) , un nouveau d a ""^ 
laîtra pour compléter le texte. eSsiapa. 

Le Garde national aura aussi son article de Modes 

MÉDAILLE D'OR DE 5oo FRANCS. " 

I** RÉUNION BU CONSEIL. 

Séance du 18 septembre. 

Le conseil , institué pour éclairer l'esprit et la direction 1 

journal, a décidé, dans sa première réunion du 18 septeml 

qu'une médaille d'or de 5oo francs , à l'effigie du eèi ' ' 

Lafayette , et portant pour exergue ces mots': Emulation'"
1 

tionale , serait décernée à l'auteur du meilleur éiscour 
prose fur celle question : 

Prouver l'utilité de la garde nationale , r.on seulem 

comme gardienne de la fortune et de la tranquillité pub? 

que , mais comme le plus sur moyen de diminuer les char 

de l'Etat , et défaire respecter l'indépendance national 

Les discours devront être adressés (franc de port), avant b 

i" janvier prochain (ternie de rigueur), au bureau du Garde 

national. Ils devront porter une épigraphe , et être nrconma^ 

gués d'un billet cacheté, répétant -l'épigraphe , cl donnant le 
nom de l'auteur. 

Il sera délivre un reçu de chaque discours indiquant son 
numéro d'inscription. 

Garde national se réserve le droit de publier en entier 

ou par extraits les discours qui lui seroiu),adressés , et dont il 
conservera les manuscrits. 

Si une des pièces envoyées était jugée digne d'un premier 

prix, et une autre d'un second prix, le second prix serait une 

médaille de même dimension , et à l' effigie du général L?-

fayetle, mais en argent. 

Les auteurs des discours qui , sans être jugés digues du 

prix , seraient cependant publiés par extraits ou en entier dans 

le Garde national , auront droit à un abonnement gratuit 

pendant une année. 

Le conseil déjà composé ainsi qu'il suit, .s'adjoindra auta-jtde 

nouveaux membres qu'il le jugera convenable pour formel le 

j urJ-

PRÉSIDENT. 

M. le comte Alexandre de Laborde, aide-major général de 

a garde nationale , député. 

VICE-PRESIDENS. 

MM. le baron de Mortemart-Roisse , lieutenant-colonel d'e-

tat -major; 

Le vicomte Th. de Rumigny, colonel ; 

Odiot père , colonel d'élat-major de la garde nationale. 

SECRÉTAIRES. 

MM. Emile de Girardin , inspecteur des Beaux-Arts au nii-

nistère de l'intérieur ; 

Lautour-Mezcray, brigadier, propriétaire de plusieurs jour-

naux. 

MEMBRES DU CONSEIL. 

M. le général baron Rimond , ayant dirigé les gardes natio-

naux dans l'Ouest. 

M. le général baron des Michels. 
M. le colonel baron de Feisthamel, sous-chef d'état-major. 

M. le vicomte Lemercier, colonel de la dixième légion, 

député. 

M. Maurin , capitaine de la garde à cheval. , 

M. de Mauroy , sergent, avocat, direct, de la Bévue des 

Deux-Mondes. 

M. MorarcI, grenadier, avocat. 
M. P. Lacroix, chasseur, auteur de plusieurs ouvrages. 

Les colonels des légions de la Garde nationale de Parisl 

roui partie de droit du jury. 
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